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POLITIQUE D’UTILISATION DES TÉMOINS 
Date mise à jour : 2025-06-02 

Article 1 POLITIQUE D'UTILISATION DES TÉMOIN 
Clause 1.1 Agri-Fusion 2000 inc. [collectivement, « nous », « notre », « nos » , « l’organisation 

»] utilise des témoins pour son site Web et ses services qu’elle offre par 
l’intermédiaire du site, afin d’offrir à ses utilisateurs [« vous », « votre », « vos » ou 
toute expression similaire] la meilleure expérience possible. 

Article 2 QU’EST-CE QU’UN TÉMOIN ? 
Clause 2.1 Un témoin est un petit fichier composé de caractères alphanumériques qui 

renferme de petites quantités d’informations recueillies lors de vos visites sur 
notre site Web. Les témoins sont enregistrés sur le disque dur de votre ordinateur, 
dans votre tablette électronique ou dans votre appareil mobile; vous les utilisez 
lorsque vous accédez à notre site. 

Article 3 UTILISATION DES TÉMOINS 
Clause 3.1 Nous enregistrons un témoin dans votre ordinateur la première fois que vous 

visitez notre site Web et l’utilisons lors de vos visites suivantes pour vous 
distinguer des autres utilisateurs des sites Web ou services; pour nous souvenir 
de ce que vous avez cherché lors de vos précédentes visites du site, afin 
d’accélérer l’affichage de cette information à votre prochaine visite; pour 
enregistrer vos identifiants de connexion [si vous avez coché l’option « Se 
souvenir de moi » en vous connectant], si vous êtes inscrit aux services offerts sur 
le site, afin de vous éviter d’entrer vos identifiants à chaque visite; et pour 
personnaliser votre navigation sur le site. 

Article 4 TÉMOINS STRICTEMENT NÉCESSAIRES 
Clause 4.1 Ces témoins sont nécessaires au bon fonctionnement du site Web et des 

services. Il s’agit, par exemple, des témoins qui vous permettent de vous 
connecter aux zones sécurisées de ces sites ou services. Les sites Web ou 
services pourraient ne pas fonctionner à votre convenance si les 
renseignements stockés dans ces témoins ne se trouvaient pas dans votre 
ordinateur. 

Les témoins décrits ci-après ne sont pas « strictement nécessaires 

Article 5 TÉMOINS DE FONCTIONNEMENT ET D’ANALYSE STATISTIQUE 
Clause 5.1 Ces témoins nous permettent de reconnaître et compter le nombre de visiteurs 

et d’observer la façon dont ces derniers naviguent dans les sites Web et les 
utilisent ou utilisent les services. Cela nous permet d’améliorer leur 
fonctionnement; par exemple pour faire en sorte que les visiteurs y trouvent 
facilement ce qu’ils cherchent. Ces témoins ne sont pas conservés sur les 
appareils mobiles. 

Article 6 TÉMOINS DE FONCTIONNALITÉ 
Clause 6.1 Ces témoins servent à vous reconnaître lorsque vous visitez à nouveau les sites 

Web ou utilisez à nouveau les services. Ils nous permettent de personnaliser notre 
contenu en fonction de vous, de vous accueillir en vous appelant par votre 
prénom ou de mémoriser vos préférences [par exemple, la langue ou la région 
que vous choisissez]. 

Article 7 TÉMOINS DE CIBLAGE 
Clause 7.1 Ces témoins enregistrent vos visites sur les sites Web et l’utilisation que vous 

faites des services, les pages que vous visitez et les liens que vous suivez. Cette 
information nous permet ensuite d’adapter les sites Web, les services et la 
publicité pour qu’ils correspondent mieux à vos centres d’intérêt. 

Article 8 TABLEAU DES TÉMOINS 
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Le tableau ci-dessous recense les témoins que nous utilisons sur notre site Web. 
Les témoins avec ** sont des témoins « strictement nécessaires » au bon 
fonctionnement du site Web : 

NOM DU TÉMOIN ENTITÉ DESCRIPTION CATEGORY 

367563beee18ac6
5854cbaacb355e
424 

Agri-Fusion Fonctionnement optimal du site web 
d’Agri-Fusion. 

Fonctionnalité  

_ga Google Ce témoin est lié à Google Universal 
Analytics. Ce témoin permet de distinguer 
les utilisateurs uniques en leur attribuant 
un numéro d'identification aléatoire. 

Statistiques 

_gid Google Ce témoin est lié à Google Universal 
Analytics. Il s'agit d'un nouveau cookie, qui 
permet de stocker et mettre à jour une 
valeur unique pour chaque page visitée. 

Statistiques 

_gat_gtag_UA_
55893328_1 

 
  

YSC YouTube YouTube utilise ce témoin pour suivre les 
vues des vidéos intégrées au site web 
d’Agri-Fusion. 

Strictement 
nécessaires 

VISITOR_INFO1_LI
VE 

YouTube YouTube utilise ce témoin pour suivre les 
préférences de l'utilisateur en ce qui 
concerne les vidéos de YouTube sur les 
sites. Il permet également de déterminer si 
le visiteur du site utilise la nouvelle ou 
l'ancienne version de l'interface de 
YouTube. 

Préférences 

CONSENT Agri-Fusion Consentement d’utilisation du site web 
d’Agri-Fusion. 

Fonctionnalité 

 

Article 9 TIERS UTILISANT LES TÉMOINS 
Clause 9.1 Notez que des tiers [réseaux publicitaires, fournisseurs de services externes tels 

que des services d’analyse du trafic Internet, etc.] peuvent aussi utiliser des 
témoins, sur lesquels nous n’avons aucun pouvoir. Ces témoins sont en principe 
des témoins de fonctionnement et d’analyse ou des témoins de ciblage et ne 
recueillent aucun renseignement personnel supplémentaire. À titre d’exemple, 
certains des fournisseurs de services externes auxquels nous faisons appel pour 
fournir nos services sont : Doubleclick for Publishers; AdSense; Google Analytics 
Advertiser Features; AdExchange; Google Analytics. Pour en savoir plus sur la 
façon dont ces fournisseurs tiers utilisent les données, veuillez cliquer sur le lien 
ci-contre :  https://policies.google.com/technologies/partner-sites?hl=fr-CA. 

Article 10 PARAMÉTRAGE DES TÉMOINS 
Clause 10.1 Vous avez la possibilité de paramétrer votre navigateur de sorte qu’il accepte les 

témoins ou leur stockage local, qu’il les bloque ou qu’il vous informe avant de les 
accepter. Vous pouvez définir vos préférences à l’égard des témoins en ouvrant 
le menu « Paramètres », « Options » ou « Réglages » de votre navigateur. 

Clause 10.2 Si vous bloquez les témoins, certaines fonctionnalités des sites Web ou des 
services, comme la mémorisation de vos préférences, ne seront plus actives, et 
vous risquez de ne plus pouvoir accéder, en totalité ou en partie, aux sites Web 
ou aux services. 

Article 11 MODIFICATION DE LA POLITIQUE 
Clause 11.1 Nous révisons constamment les politiques de ce site pour assurer leur conformité 

aux lois applicables. Nous pouvons dès lors actualiser de temps à autre la 
présente politique; toute mise à jour est alors publiée sur cette page. 

Référence : C:\Users\admin\Documents\Agri-Fusion\Politiques\Politique_UtilisationTemoin_2025-06-02.docx 

https://policies.google.com/technologies/partner-sites?hl=fr-CA
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